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Lancement d’un fonds
algéro-tunisien

Un fonds d’investissement algéro-tuni-
sien est lancé, à la faveur d’une rencontre

récente d’opérateurs et insti-
tutions des deux pays à
Tunis. En attendant la
maturation de ce fonds,
cette initiative contribue à
booster le processus d’in-

tégration économique
maghrébine, indique-t-

on dans les
milieux spé-
cialisés.

Quand le ministère de la Culture
se rétracte

Une entreprise féminine a sollicité l’aval du ministère
de la Culture pour l'organisation, à l’Office Ryad El
Feth, entre le 10 et le 15 juillet 2012, d’un salon expo-

vente dédié à la promotion de la cuisine et de la
consommation algériennes. Après avoir donné son
aval puis limité la manifestation au volet exposition,

le ministère de la Culture s’est rétracté par la suite
et a autorisé une agence de communication  à

organiser le même événement au même lieu et à
la même période. Déplorant un favoritisme
avéré, l’entreprise féminine se retrouve
contrainte de déplacer le lieu de sa manifes-
tation à l’esplanade d’El Hamma.

Un jour, un sondage

Avez-vous aimé
la prestation

de l'équipe 
nationale

de football face
à la Gambie ?

OUI  

NON 

Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE

Pensez-vous que l’armée réussira son
«coup d’Etat institutionnel» en Egypte ?

OUI : 64,03 %
NON : 28,48 %
S. OPINION : 7,49 %

S ’inscrire au registre du commerce et créer sa
propre entreprise est permis pour les per-
sonnes condamnées par la justice et qui ont

purgé leur peine. Néanmoins, si un assassin, peut-être
même un terroriste, peut bénéficier de ce dispositif, il n’en
est pas de même s’agissant d’un condamné pour
un larcin ou un délit mineur !

C’est là l’un des paradoxes du disposi-
tif judiciaire algérien.
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